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Sanofi-aventis annonce le rejet  

d’une action collective aux Etats-Unis 
concernant Zimulti® (rimonabant) 

 
 
 
Paris, France – Le 28 Septembre 2009 – Sanofi-aventis (EURONEXT : SAN et NYSE : SNY) annonce 
aujourd’hui que le Tribunal Fédéral pour le District Sud de New York (U.S District Court for the Southern 
District of New York) a rejeté l’action collective intentée contre le Groupe, sur la base du Securities 
Exchange Act de 1934.  
 
Les demandeurs entendaient représenter un groupe d’actionnaires de sanofi-aventis qui prétendaient avoir 
été trompés par des informations qu’ils qualifiaient d’incorrectes ou inexactes, données par ou pour le 
compte du Groupe, concernant le candidat médicament Zimulti® (rimonabant), avant que la FDA ne lui 
refuse son approbation en 2007.                                  
 
Dans sa décision, le tribunal a déclaré que les demandeurs n’avaient pas été en mesure de démontrer la 
recevabilité de leur action.  
 
 
A propos de sanofi-aventis 
Sanofi-aventis est un leader mondial de l’industrie pharmaceutique qui recherche, développe et diffuse des 
solutions thérapeutiques pour améliorer la vie de chacun. Le Groupe est coté en bourse à Paris 
(EURONEXT PARIS : SAN) et à New York (NYSE : SNY). Pour plus d’informations, visitez le site : 
www.sanofi-aventis.com.  
 


